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Lettre datée du 26 mars 2001, adressée au Président de la Commission des droits
de l'homme par le Représentant permanent du Koweït auprès de

l'Office des Nations Unies à Genève

Conformément aux instructions du Gouvernement de l'État du Koweït, j'ai l'honneur
de vous transmettre par la présente la réponse dudit Gouvernement à la lettre datée
du 4 décembre 2000 que le Représentant permanent de l'Iraq a adressée au Haut-Commissariat
aux droits de l'homme en réponse au rapport intérimaire établi par M. Andreas Mavrommatis,
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme sur la situation des droits de
l'homme en Iraq, contenu dans le document A/55/294.

La réponse de mon gouvernement porte sur les questions des prisonniers de guerre
koweïtiens et des iraquiens disparus évoquées dans le document A/C.3/55/5 daté du
6 novembre 2000.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre
et de son annexe∗∗∗∗ en tant que document de la cinquante-septième session de la Commission
des droits de l'homme.

L'Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) Dharar A.R. Razzooqi

                                                
∗∗∗∗ Reproduite telle quelle, en anglais et arabe seulement.














